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MARCHES PUBLICS DE PRESTATIONS INTELLECTUELLES

Syndicat Mixte du SCoT des Vosges Centrales

29 Avenue Victor Hugo

88 000 Epinal

Tel : 03.29.32.47.96 – Fax : 03.29.35.22.03

	

	 Agissant en tant que coordonnateur du Groupement de commandes régi par les dispositions de l’article 8VI du CMP entre l’Etablissement Public Foncier de Lorraine et le SCoT des Vosges Centrales 


Syndicat Mixte du SCoT des Vosges Centrales

ASSISTANCE A L’ELABORATION D’UNE DEMARCHE STRATEGIQUE DU SCOT DES VOSGES CENTRALES

 POUR LA VALORISATION ET LA PREVENTION

 DES FRICHES INDUSTRIELLES ET URBAINES 
Marché public à procédure adaptée 

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE

Clôture des offres : 8 septembre 2011 avant 16 h

1.  Identification de l’organisme qui passe le marché :

Syndicat Mixte du SCoT des Vosges Centrales agissant en tant que coordonnateur du Groupement de commandes régi par les dispositions de l’article 8VI du CMP entre l’Etablissement Public Foncier de Lorraine et le SCoT des Vosges Centrales 

29 Avenue Victor Hugo 88 000 EPINAL, Courriel : syndicat@scot-vosges-centrales.fr 
Contact : Madame Laurence Bertrand, directrice 
2. Pouvoir adjudicateur : Monsieur le Président du Syndicat Mixte du SCoT des Vosges Centrales
3. Objet et caractéristiques du marché : Il s’agit d’une mission d’assistance à l’élaboration d’une démarche stratégique pour la prévention et la valorisation des friches industrielles et urbaines dans le territoire du SCoT des Vosges Centrales. Elle comprend la réalisation d’un outil qui soit à la fois un référentiel foncier des friches et un outil d’aide à la décision pour requalifier ces friches.  Une stratégie d’intervention publique sera élaborée pour préciser les objectifs, les orientations et les préconisations du SCoT de manière à mieux prendre en compte les friches et leur prévention. 5 à 6 sites pilotes feront l’objet d’une étude de cas plus détaillée. 
4. Lieu d’exécution et de livraison du marché : 88000 Epinal
5. Procédure de passation du marché : Marché passé selon la procédure adaptée (MAPA), prévue à l’article 28 du Code des Marchés Publics. 

Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui les réglementent : par mandat administratif sous 30 jours, pas de retenue de garantie,
Comptables assignataires des paiements : M. le Trésorier Principal d'Epinal Poincaré 
6. Durée prévisionnelle du marché La durée prévisionnelle du présent marché est fixée à 18 mois à compter de la notification de l’ordre de service prescrivant de commencer l’étude.

7.  Dépôt des offres :  devront être fournis par le candidat : 
8. - Lettre de candidature (DC1), déclarations, -certificats et attestations prévus dans le Code des Marchés Publics (DC2) et (DC7), acte d’engagement et note méthodologique.
Autres renseignements demandés : Références de l'entreprise, notamment prestations similaires réalisées pour le compte de collectivités, références des personnes missionnées au sein du bureau d'études pour la réalisation de l'étude et Curriculum Vitae 
Pas de variante ni d’option ; Cautionnement et garanties exigés : néant.

Prix global et forfaitaire.Forme juridique que devra revêtir le groupement d'opérateurs économiques attributaire du marché : solidaire.

Les candidatures et les offres seront entièrement rédigées en langue française ainsi que les documents de présentation associés.Unité monétaire utilisée, l'euro.
Support papier, par recommandé ou Chronopost ou remise en mains propres.
Ils devront remettre une offre avant le :

8 septembre 2011, 16 h
7/ Critères de jugement des offres  :

Le marché sera attribué au fournisseur ayant remis l'offre économiquement la plus avantageuse sur la base des critères suivants :
· 30 % sur le coût,

· 70 % sur la valeur de l’offre notamment :

· la qualité de la note méthodologique, 

· les qualifications et les compétences pratiques du ou des prestataires pour des missions similaires, 
· les moyens humains mis à disposition et leurs compétences,  

· la disponibilité sur le terrain.

Le prestataire présenter  la double compétence :

· traitement de friches industrielles et urbaines,

· aménagement du territoire et urbanisme.
L’offre la mieux classée sera donc retenue à titre provisoire en attendant que le candidat produise, s’il ne l’a pas fait auparavant, les certificats prévus au Code des marchés publics. Le délai imparti par le Syndicat Mixte du SCoT des Vosges Centrales à l’attributaire pour remettre ces documents sera indiqué dans le courrier envoyé à celui-ci ; ce délai ne pourra être supérieur à 10 jours.

8/ Adresse auprès de laquelle des renseignements peuvent être obtenus et à laquelle les offres doivent être transmises :

Syndicat Mixte du SCoT des Vosges Centrales

29 Avenue Victor Hugo

88000 EPINAL 

Téléphone : 03.29.32.47.96

Télécopie : 03.29.35.22.03

Email : syndicat@scot-vosges-centrales.fr 
La consultation de cet avis est accessible sur le site http://www.maires88.asso.fr, rubrique « marchés à publicité adaptée dans les collectivités vosgiennes » et sur le site internet du SCoT des Vosges Centrales www.scot-vosges-centrales.fr. Le dossier de consultation des entreprises est remis gratuitement à chaque candidat qui en fait la demande au Syndicat Mixte du SCoT des Vosges Centrales. 

Pour les modalités de remise des offres, se référer au règlement de consultation.

9/ Date de publication du présent Avis d’Appel Public à la Concurrence : 

 9  Juin 2011
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